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EDITO

Chères Forestoises,
Chers Forestois,

Bonne année à tous,

Notre commune a vécu une 
fin d’année 2021 perturbée 
par une succession de 
dégradations qui ont ciblé 
notre atelier municipal ; 
vous lirez plus loin un article 
détaillant ces incidents. Notre 
personnel communal s’est 
trouvé directement touché 
dans ses activités au service 
des Forestois, avec la perte 
de ses outils. Néanmoins, 
nous avons réussi, grâce à 
la solidarité des communes 

voisines qui nous ont prêté leurs matériels, à illuminer 
notre village pour les fêtes de fin d’année ; cette 
solidarité montre que l’adversité n’est pas la plus forte. 
Cela renforce notre volonté de travailler en synergie, 
par exemple pour notre médiathèque qui, en ce début 
d’année 2022, intègre un réseau intercommunal avec 
trois communes voisines permettant de proposer 
une offre et une dynamique au service du plus grand 
nombre.
Nos aînés ont pu se retrouver le 21 novembre, après 
une abstinence d’une année, autour d’un repas dans 
un cadre agréable et nouveau.
De nouveaux acteurs économiques se sont installés ; la 
brasserie du Lac a repris son activité avec de nouveaux 
gérants, un foodtruck a été créé par un forestois avec 
une offre journalière variée.
   

2022 s’ouvre dans un contexte rendu à nouveau 
compliqué par des mesures sanitaires contraignantes 
et complexes à mettre en pratique, qui nous empêchent 
encore de vous réunir pour célébrer ensemble cette 
nouvelle année ; mais notre volonté de continuer à 
mener nos projets ne s’en trouve pas freinée.
 
Si notre église n’a pu comme espéré rouvrir pour Noël, 
les travaux un temps interrompus ont repris et avancent 
bien. 

2022 sera l’année du centenaire de Forest sur Marque, 
plusieurs manifestations y seront dédiées au fil des 
mois, avec des temps forts pour la fête du village, le 
passage du tour de France le 6 juillet, la braderie, les 
allumoirs … nous en reparlerons avec vous.

Je sais que vous êtes attentifs à ce qui se passe dans 
notre commune et vous en remercie ; je vous souhaite 
à toutes et tous une très bonne année ; je forme les 
vœux que cette année soit pour vous tous celle de 
la sortie de crise sanitaire, que nous puissions faire  
« tomber les masques » et nous retrouver sans  
« barrière ».
Je suis avec toute l’équipe municipale à votre écoute.

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente 
lecture de votre Inforest, pour lequel votre contribution 
reste la première des sources.

Bonne année à tous,
Votre Maire,
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LE CahiEr muniCipaL

Notre village a vécu ces derniers mois une période 
compliquée, en raison des dégradations successives 
survenues dans ses locaux techniques.

En septembre, le jour où nous étions tous réunis pour 
la braderie, l’atelier municipal était victime d’un premier 
cambriolage ; des engins et matériels, les outils de nos 
agents municipaux étaient dérobés.

Le matériel à peine remplacé, une seconde effraction en 
octobre pénalisait à nouveau nos agents et les finances 
de la commune.

Nous pensions en être quitte par la mise en œuvre de 
moyens de protection et de surveillance, mais non ; les 
installations étaient à nouveau visitées dans la nuit du 11 
novembre et, vraisemblablement ne pouvant faire main 
basse sur un matériel qui ne s’y trouvait pas, les voleurs 
se sont transformés en incendiaires.

Les pompiers sont intervenu rapidement pour éteindre 
le feu qui s’était propagé à la charpente puis à la toiture. 
Le bâtiment était très sérieusement atteint, détruit et 
effondré dans sa partie centrale, rendant inutilisable tout 
matériel qui y était stocké.

Malgré ces coups du sort nous avons maintenu et réussi 
plusieurs opérations grâce aux efforts de tous. Une 
partie du matériel a été rachetée et une autre prêtée, 
pour que nos agents municipaux reprennent leur activité 
; les bénévoles et les associations se sont retroussé les 
manches ; nous les remercions tous. Le repas des aînés, 
la course nature du Val de Marque et le téléthon ont bien 
eu lieu ; les activités du centre de loisirs se sont déroulées 
normalement ; les illuminations de Noël prêtées par des 
communes voisines, ont pu être installées pour ne pas 
laisser notre village sans décoration pour les fêtes de fin 
d’année.

C’est dans la difficulté et l’adversité que le mot solidarité 
prend sa pleine mesure. Nous remercions vivement 
les communes de Leers, Marcq en Baroeul, Tressin et 
Villeneuve d’Ascq pour leur soutien qui nous permettent 
de maintenir des services municipaux si importants pour 
les Forestois-es.

Nous allons reconstruire un nouvel atelier municipal ; 
c’est un nouveau défi qui nous attend, que nous allons 
relever pour l’ensemble des Forestois.es.

La remise des prix 
du concours des 
façades décorées 
pour le 100ème Noël 
de Forest-sur-Marque 
aura lieu le samedi 
22/01/22 à 11h au 
centre de loisirs. 
Nous remercions tous 
les participants qui 
avec ces décorations 
individuelles donnent 
un peu de couleurs 
de fête auprès des 
guirlandes prêtées 

par Marcq-en-Baroeul et Villeneuve d’Ascq suite à 
l’incendie du local municipal. Nous vous donnons 
rendez-vous l’an prochain pour participer en nombre !

Après le traditionnel repas des aînés, nos anciens 
ont pu retirer leur colis de Noël remis par les élus 
au centre de loisirs le 16 décembre. 

Les enfants quant à eux, ont reçu leur coquille de Noël, 
distribuée dans les écoles avec quelques friandises 
offertes par l’Amicale Laïque.

Enfin, les Forestois.es, grand.es et petit.es ont pu rêver 
et sourire devant le spectacle de Glountéko le samedi 
18 décembre: un solo de Clown, de danse, jonglerie et 
musique Live proposé par « Le cirque inachevé » en 
partenariat avec le Prato dans le cadre des Belles Sorties 
de la MEL. Ce dispositif offre aux “petites communes” une 
programmation artistique de qualité. L’année prochaine, 
la troupe WD40 viendra nous faire danser !

Série Noire !

La solidarité illumine nos fêtes
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Une augmentation du temps de présence de la police 
municipale sur la commune votée en novembre 2020, 
a permis de bénéficier d’une présence des agents de 
5 h à 1h et cela 7jrs / 7 jrs; soit l’équivalent de 35h 
de présence de deux agents pour un budget total de 
75000€.
Pour rappel, la commune a intégré ce dispositif 
intercommunal piloté par Hem. Une réunion mensuelle 
permet aux élu.es de suivre son action et de formuler 
leurs demandes pour améliorer la sécurité de tout.es.  
M Dillies qui coordonne cette commission avec M Simoen 
a pu obtenir une intensification des contrôles de vitesse et 
des poids lourds ainsi que des contrôles de stationnement 
à la sortie de l’école Brassens. Ces derniers font suite à 
des alertes formulées par des parents quant à la présence 
récurrente de véhicules sur le trottoir mettant en danger 
enfants et parents. Ces actions de police ont d’abord 
pour objectif de rappeler que chacun peut contribuer à la 
sécurité de tous en veillant à adopter des comportements 
adaptés. Toujours avec ce même but, l’équipe municipale 

Commission “Sécurité”

Ecriture du PEdT 
La commission a rédigé le Plan Éducatif du Territoire. 
Le PEDT est réalisé à l’initiative de la collectivité 
territoriale concernée et rassemble “ l’ensemble des 
acteurs intervenant dans le domaine de l’éducation ”. 
Il doit permettre “d’organiser des activités périscolaires 
prolongeant et complétant le service public d’éducation.”
(voir plus d’infos sur https://www.jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/
Developper-PEDT.pdf )    

    

 
Le plan rédigé pour les enfants forestois se donne comme 
finalité de les éduquer à la citoyenneté sur trois axes :
1.    La sensibilisation aux enjeux écologiques
2.    La participation à la vie de la commune et les valeurs 
de la solidarité au sein d’une communauté
3.    La sécurité routière
Un comité de pilotage réunissant les acteurs éducatifs 
sera constitué d’ici juin 2022.

Commission “Éducation & jeunesse”

Les actions menées en 2021 

L’équipe municipale a décidé de mettre en application une 
réduction de la vitesse à 30 km/h sur toute la commune 
en cohérence avec la présence de ralentisseurs depuis 
plusieurs années. Par ailleurs, la vitesse autorisée entre 
Tressin et Forest est passée de 70km/h à 50 km/h en 
parallèle de la pose d’une surface spécifique (type 
Chaucidou) limitant la vitesse des véhicules et priorisant 
les vélos.

Commission “Vie associative & culturelle”

L’association intercommunale la Marque au fil de 
l’Eau vous fait bénéficier de places à tarif préférentiel 
(11€ au lieu de 21€) au Théâtre de la Rose des vents. 
Rejoignez vite les prochains spectacles de 2022 ! (voir 
plus d’infos sur le site municipal)

de tous. Vous avez envie d’en faire partie ? Ou encore, 
vous voulez proposer vos talents artistiques ? N’hésitez 
pas à contacter la mairie !En partenariat avec l’association Forest Animations, 

la commission constitue une équipe pour écrire la 
programmation culturelle de la commune. Associations, 
activités municipales artistiques (musique et danse), 
habitants “artistes”, dispositifs des Belles Sorties, du 
Pass Culture ou de la Marque au Fil de l’eau… autant 
de richesses culturelles à mettre en musique pour 
construire un agenda culturel de qualité pour le bonheur 

Création d’un agenda “Culture”

Des spectacles à tarifs préférentiels 

• Mise en place du dispositif voisins vigilants 

• Sécurisation de l’école Brassens (plan attentat)

• Sécurisation des bâtiments publics

• Concertation des habitants et étude de pertinence 
pour l’implantation de la vidéosurveillance sur la 
commune 

Projets proposés pour 2022 

Tu es Forestois, Forestoise. Tu es scolarisé en  
CM1/CM2 ou collégien, lycéen. Tu souhaites t’investir 
dans ta commune ?
Prends la parole et deviens CONSEILLER MUNICIPAL 
DES JEUNES pour un mandat de 2 ans.
C’est quoi ? le CMJ
Le Conseil Municipal des Jeunes permet de donner la 
parole aux jeunes de la commune.
Des filles, Des garçons seront élus pour représenter   
leurs camarades, donner leur avis.

Si tu es élu.e, Tu pourras t’exprimer, agir et participer à 
la vie de FOREST SUR MARQUE dans des domaines 
tels que :
    L’Environnement et le Développement Durable
    La Propreté
    L’Aménagement (aire de jeux par exemple)
    Représenter la commune lors de manifestations…
    Participer à l’information
    …. Et la prise en compte de tes idées

Conseil Municipal des Jeunes

a décidé d’éditer des flyers pour alerter les automobilistes 
mal garés. Après cette phase de prévention, la police 
a pour consigne de verbaliser les contrevenants.

Des mesures pour la sécurité  
routière
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Le dispositif intercommunal dédié aux assistant-e-s maternel-le-s de la commune leur 
a proposé le spectacle TAKOTAM au centre de loisirs le lundi 6 décembre 2022. De la 
poésie musicale qui a ravi les “tout-petits”.

Commission “Vie économique”

Relais Assistante Maternelle

La commission prépare un week-end participatif avec 
des débats, des échanges entre habitant.es et avec les 
élu.es pour un premier bilan et surtout lancer des projets 
d’habitant.es pour l’avenir de la commune. Le détail du 
programme sera disponible sur les réseaux sociaux et 
distribué dans les boîtes aux lettres.

vous est programmé le samedi 2 avril après le week-end 
participatif des 4 et 5 mars 2022.

En partenariat avec l’association “Conseil participatif 
forestois”, la commission a inauguré ses deux premiers 
rendez-vous d’échanges sur la vie et les projets de la 
commune les samedis 11 décembre 2021 et 15 janvier 
2022. Un rendez-vous ouvert à tou.tes pour proposer ses 
idées, exprimer ses attentes, ses envies, envisager des 
solutions, entre habitant.es et avec les élu.es. L’ambition 
est de proposer un rendez-vous mensuel “hors vacances” 
scolaires pour faire émerger des groupes de travail et 
construire des projets pour le village. Le prochain rendez-

Commission “Communication & démocratie participative”
Parlons de Forest autour d’un café à la médiathèque

Week-end participatif les 4 et 5 mars 2022

Commission “Vie associative & culturelle”

Projets proposés pour 2022 

Avec Audrey POULLET et Mickaël WARNEZ, la  
« Brasserie du Lac » a repris ses activités en novembre 
2021, dans un cadre entièrement rénové. Nous leur 
souhaitons pleine réussite à Forest sur Marque.

Après avoir affronté bien des péripéties, tant sanitaires 
qu’administratives, Marc TORLET a pu installer son 
FOODTRUCK sur le parking des Acacias pour les fêtes 
de fin d’année, c’est là « L’essentiel ». 
Nous lui souhaitons pleine réussite dans sa nouvelle 
activité à Forest sur Marque.

Des mesures pour la sécurité  
routière

Commission Transition écologique

Centre de loisirs
L’extinction nocturne de l’éclairage public et le 
changement de fournisseur d’électricité ont permis 
d’économiser 9 000€ qui vont être réinvestis dans les 
travaux d’isolation thermique de la salle polyvalente 
et d’une salle de l’étage du centre de loisirs. Ils sont 
planifiés au cours de l’année 2022, en effet depuis leur 
construction ces salles sont très difficiles à chauffer et 
souvent considérées comme inconfortables pour les 
usagers bien que la consommation d’électricité soit 
excessive. Il était temps de réagir, ce que nous avons 
fait !  Des devis ont été réalisés et des demandes de 
subventions ont été lancées auprès du département et 
de la MEL. Sans attendre, les radiateurs ont été changés 
et domotisés.

Eclairage public
Le marché de rénovation de l’éclairage public a été 
signé, les travaux de changement des candélabres vont 
avoir lieu en début d’année 2022. L’enquête publique 
sur ce thème avait montré qu’une majorité de Forestois 
souhaite une gradation de l’éclairage pour conserver 
un éclairement minimal au cœur de la nuit ce qui sera 
mis en place. L’économie d’énergie estimée est de 80 % 
par rapport à la consommation de base qui est de 150 
MWh par an soit 23 000 € (en 2020 avant l’extinction 
nocturne). Cela devrait permettre aussi une réduction 
des frais de maintenance car la durée de vie des 
lampadaires est d’environ 100 000 h. Le coût d’environ 
90 000€ est financé par le département à 40 %, la MEL 
(fond de concours ENR) à 30 % et par la commune. Le 
projet pourra aussi bénéficier de Certificats d’Economie 
d’Energie (CEE) pour environ 15 000€.

Energie
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Commission Cadre de Vie
Eglise
Les travaux de 
sécurisation des voûtes 
de l’église Saint Jean 
Baptiste doivent être 
terminés le 21 janvier 
après avoir pris du retard 
suite au nettoyage du 
plomb présent dans les 
murs.

Les fissures présentes dans le cœur ont été bouchées 
tandis que les voûtes de la première travée ont été 
entièrement refaites.

Centre de loisirs
Il va faire peau neuve grâce aux conseils avisés d’Arnaud F 
qui a proposé un aménagement qui le rendra plus agréable 
et plus fonctionnel. Les agents municipaux ont commencé 
à repeindre les murs et les plafonds, vous pourrez découvrir 
l’avancée des travaux lors de la parution de cet Inforest.

Eclairage public
Pour préserver la biodiversité, le choix a été fait sur des 
LED de couleur chaude c’est-à-dire émettant le moins de 
couleur « bleue » nocive pour la faune nocturne. De plus, 
la réduction d’éclairement au cœur de la nuit limitera 
l’impact sur la vie nocturne.

Cimetière
Un travail d’aménagement est en cours avec les 
techniciens de la MEL pour augmenter la végétalisation 
du cimetière, il est prévu de planter une quinzaine 
d’arbres. Ce projet est financé entièrement par la MEL. 
Pour compléter la végétalisation, les allées actuellement 
en gravillons seront pour certaines couvertes d’herbe 
afin de faciliter le travail des employés municipaux qui 
n’utilisent plus de produits désherbants sur les chemins.

Plantation de haies
La plantation d’une haie de 300 arbustes de variétés 
locales est prévue si le temps le permet, le samedi 29 
janvier après-midi. Elle est prévue sur une parcelle de 

la rue de Tressin louée à la MEL par Thierry Fournier, 
agriculteur à Forest sur Marque, déjà très impliqué 
dans la préservation des espaces naturels. Les plants 
seront fournis par l’association Canopé Reforestation, 
domiciliée chez Pochéco rue des Roloirs. La plantation 
se fera en concertation avec les écoles de la commune.

Réduction des déchets
La MEL propose de fournir gratuitement des composteurs 
individuels permettant de réduire la quantité de déchets 
organiques qui composent environ 30 % de nos 
poubelles.
Nos restes de nourriture et les différents végétaux de nos 
jardins et de nos foyers, peuvent se transformer, par le 
compostage, en un engrais naturel abondant, rempli de 
nutriments. En réduisant la quantité de déchets traités, 
nous permettons d’alléger la surcharge qui sature les 
centres de collecte.
Si vous êtes intéressés par un composteur de jardin, 
n’hésitez pas à vous adresser en mairie ! 

Préservation de la Biodiversité

Conseil municipal du 7 décembre 2021
Voici l’ordre du jour du conseil municipal. A noter que, conformément à la réglementation, le compte rendu sera 
affiché et disponible sur le site municipal après son approbation lors du prochain conseil.

• Approbation du compte-rendu de la réunion du 19/10/2021

• Retrait des délibérations budgétaires du 19/10/2021;  
 décisions modificatives;

• Subvention d’équipement du RAM intercommunal;  
 dépréciation des créances par une nouvelle délibération

• Instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme  
 - schéma de mutualisation 2021-2026 : délibération  
 autorisant la signature de la convention entre la MEL  
 et la commune concernant le portail numérique pour la  
 gestion des autorisations d’urbanisme et de publicité et  
 le guichet numérique des autorisations d’urbanisme ; 

• Réseau de lecture publique entre les communes  
 d’Anstaing, Forest-sur-Marque, Gruson et Tressin :  
 convention de partenariat 

• Médiathèque : nouvelles règles du service de prêt et  
 délivrance d’une seule carte par famille 

• Convention de mise à disposition des bâtiments   
 et salles polyvalentes et culturelles de la commune :  
 participations aux charges de la salle du centre de loisirs  
 pour certaines utilisations

• Création d’un SIVU : gestion de fourrière pour animaux  
 errants : délibération d’intention d’adhésion

• Prestation paie avec le CDG du Nord : renouvellement  
 de la convention pour l’année 2022

• Renouvellement de la convention de fourrière animale  
 avec la L.P.A.

• Demande de subvention pour la réalisation de faux- 
 plafonds au Centre de Loisirs 

• Questions et informations diverses.6  I  Janvier 2022 - INFOREST
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inFOS praTiQuES

Elle est championne !
Le dimanche 12 décembre 2021, la Forestoise Karine Furnari 
est une nouvelle fois devenue championne interdépartementale 
kata. Elle conserve son titre depuis 2019. Bravo à elle !!

Toujours présent ! 
Germain, coiffeur depuis 15 ans a repris 
l’activité il y a 2 ans avec une équipe 
de 3 personnes, il propose toujours 
des produits locaux, naturels, avec le 
sourire. N’hésitez pas à le contacter 
pour prendre rendez-vous.

Chaque jeune Français de 16 
ans doit se faire recenser. Il reçoit 
une attestation de recensement.
Il doit présenter cette attestation 
lors de certaines démarches. 
(exemple : inscription au bac 
avant 18 ans...).

Le recensement permet à 
l’administration de convoquer 
le jeune à la journée défense et 
citoyenneté (JDC).
En savoir plus : 
https://www.service-public.fr particuliers/
vosdroits/F870

Une démarche obligatoire pour les  
jeunes : le recensement citoyen.

DECES

LEPLAT Gérard décédé le 02/06/2021 – 91 ans

VAN TIEGHEM Jeanne-Marie décédée le 10/10/2021 – 101 ans

POTTIER Claude décédé le 11/10/2021 – 91 ans

BAUDRENGHIEN Gustave décédé le 21/10/2021 – 96 ans

DELATTRE Lucette décédée le 11/11/2021 – 92 ans

DUPONT Jacqueline décédée le 17/11/2021 – 95 ans

NIQUET Gladys décédée le 17/11/2021 – 89 ans

FAUCHE Rolande décédée le 30/11/2021 – 83 ans

LAHAYE Odette décédée le 08/12/2021 – 86 ans

DELCROIX Yvonne décédée le 11/12/2021 – 88 ans

DECOSTER Jean-François décédé le 31/12/2021 – 57 ans

DETE Marcelle décédée le 09/01/2022 – 87 ans

MARIAGES

Edouard BLONDEAU et Julie VANDEMBROUCQ 
mariés le 23/10/2021

NAISSANCES
DUJARDIN Hugo né le 08/10/2021 à Lille

BOUREL BAMMEZ Raphaël né le 18/11/2021 à Roubaix

BELKARIA Nayir né le 20/11/2021 à Lille

BERNARD Charly né le 29/11/2021 à Roubaix

DUSAUTIER FRANCOIS Ninon née le 02/12/2021 à Roubaix

GUTTIEREZ Aaron né le 07/12/2021 à V-d’Ascq

BACQUET Edouard né le 22/12/2021 à V-d’Ascq

ETAT CIVIL 

Agenda

Élections : inscriptions  
et procurations
Vous n’êtes pas encore inscrit 
sur les listes électorales pour 
les prochaines élect ions 
présidentielles et législatives  
de 2022 ? 
N’oubliez pas de vous inscrire. 
Pour l’élection présidentielle, vous 
avez jusqu’au mercredi 2 mars 
2022 pour le faire en ligne et 
jusqu’au vendredi 4 mars pour 
faire la démarche en mairie ou 
par courrier. Cette inscription est 
nécessaire pour faire valoir votre 
droit de vote. (voir plus d’infos sur 
le site municipal)

Et si vous êtes absent le jour des 
élections, vous pouvez signer 
une procuration pour vous faire 
“remplacer”. 
(Voir : https://www.interieur.gouv.fr/Elections 
Comment-voter/Le-vote-par-procuration)

29/01 - Plantations de haie / Canopée Reforestation
12/02 - Parlons autour d'un café / Médiathèque
26/02 - Heure du conte / Médiathèque
27/02 - LOTO  / Amicale Laïque
04 et 05/03 - Assemblée Forestoise ( réunion publique participative)
12/03 -  Parlons autour d'un café / Médiathèque
18/03 - Lumigame Badminton / Amicale Laïque
26/03 - Heure du conte / Médiathèque
02/04 - Concours de belote / Amicale Laïque 

29/01 - Plantations de haie / Canopée Reforestation
            Réunion “préparation des 100 ans”
12/02 - Parlons autour d’un café / Médiathèque
26/02 - Heure du conte / Médiathèque
27/02 - LOTO  / Amicale Laïque
04 et 05/03 - Assemblée Forestoise (réunion publique participative)
12/03 - Parlons autour d’un café / Médiathèque
18/03 - Lumigame Badminton / Amicale Laïque
26/03 - Heure du conte / Médiathèque
02/04 - Concours de belote / Amicale Laïque 9  Janvier 2022 - INFOREST  I
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Forest dantan

De nouvelles activités pour le rendez-vous mensuel 
de l’Heure du conte
Les bénévoles de la Médiathèque attendent vos enfants 
pour de nouvelles lectures à voix haute et activités 
manuelles, le tout dans la bonne humeur habituelle.
« Parlons anglais ! »  
« Jouons avec les nombres ! »  
« Tic-tac, toc : coquin de temps… »

Avancement du réseau de Médiathèques
Un réseau de Lecture publique se met en place entre 
les communes d’Anstaing, Gruson, Tressin et Forest. 
Son objectif est triple : mutualiser les moyens, permettre 
une meilleure  visibilité de l’action culturelle, mais aussi 
accroître l’accès et l’offre aux collections à l’aide d’un  
portail informatique commun. Les 1ères réunions de mise 
en place s’organisent, nous vous  tiendrons informé.es de 
l’avancement du projet.

Participation aux 100 ans de Forest
Cette année 2022, la Médiathèque est partie prenante 
de l’événement des 100 ans de notre commune. Une 
Commission se réunit chaque vendredi après-midi entre 14 
et 16h en Médiathèque, afin  d’organiser les festivités. Un 
programme est en voie de finalisation. Ces réunions sont 
ouvertes à tous : forestois.es, associations, partenaires 
extérieurs et ne demandent qu’à s’étoffer. (Réunion le 
samedi 5/02/22 à 10h30)
La Médiathèque prévoit d’animer ces festivités, avec un 
temps fort sur la 2nde quinzaine de Mars. 

En prévision : expo picturale, Heure du Conte « spéciale », 
apéro poésie…etc.
Prochains échanges et navettes de la Médiathèque 
départementale.
La Médiathèque prévoit de renouveler 1 000 titres au 
printemps, grâce à ses échanges de  documents avec 
le Département. Vous pouvez adresser vos suggestions 
directement à  l’accueil pendant les ouvertures publiques. 
Venez également découvrir les derniers achats sur  place !

Appel à bénévolat !
La Médiathèque a besoin de vous pour faire avancer 
ses multiples projets. Si vous disposez d’un peu de 
temps (2 heures/semaine suffisent), n’hésitez pas à vous 
faire connaître auprès d’Isabelle au 03 20 05 31 62 ou 
mediafsm@orange.fr ! Un 1er contact permet de cibler 
vos  attentes et vos compétences de bénévole.
Participer à la vie de sa commune permet de se sentir 
utile, de maintenir des liens sociaux, de s’enrichir. Toutes 
les bonnes volontés sont acceptées.
Renseignements complémentaires sur le site municipale.

De nouveau à la médiathèque !
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Agé de plus de 130 ans, notre platane trônait dans la cour tel un roi dans son 
palais ! Il a vu passer des générations d’enfants. Il était de loin le doyen de 
notre école. Tant d’élèves se sont assis à son pied pour rêver, jouer, pleurer. Il 
nous a offert son ombre. Il nous a protégés de la pluie. Il y a quelques années, 
un papa d’élève nous avait même fabriqué un banc qui l’entourait. 

Dans la perspective du beau projet immobilier qui attend notre école, il nous a fallu, 
en octobre dernier, prendre la décision difficile mais nécessaire de l’abattre. Les 
nouveaux plans qui prévoient une école plus grande, plus belle, plus écologique, 
plus pratique à vivre nécessitent la construction d’un bâtiment à son emplacement. 

L’annonce de son abattage s’est faite avec beaucoup d’émotion au sein de la 
communauté éducative. Les enfants lui ont rendu hommage de toutes les manières 
qu’ils soient : ils l’ont pleuré, dessiné, photographié, ils sont allés graver des cœurs 
en son tronc, les enfants l’ont recouvert de messages et de dessins. Pendant les 
vacances de Toussaint, l’arbre est tombé…

Nombreux sont les forestois curieux, qui ont passé la tête par la grille pour voir ce 
qui s’y passait. Le platane était visible de loin. Beaucoup de foyers entrevoyaient ses 
branches de leurs fenêtres. A des centaines de mètres à la ronde, on pouvait observer 
sa cime. 

Devant l’émotion très vive des enfants, nous n’avons pas 
attendu et pris la décision d’un renouveau au sein de notre 
cour avec la plantation d’un nouvel arbre. Qui sait, dans 
50 ans, d’anciens élèves passeront peut-être par l’école,  
la larme à l’œil, admirer sa ramure. 

Des nouvelles régulièrement sur notre site :
ecolesaintemarieforest.com

Début d’année sur les chapeaux de roue pour les 
élèves de l’école qui « refont le plein » de sorties, une 
renaissance de leurs sens. 
Pour démarrer en douceur, en septembre, les élèves de 
Maternelle ont assisté en exclusivité au concert-spectacle 
de Laurent Lahaye, accompagné à la guitare par Emmanuel 
Watine, sur le thème des animaux de la basse-cour. Il y 
avait de l’effervescence dans la cense…Dans la foulée, en 
octobre, les élèves de CM ont participé au Cross du collège 
Raymond Devos, dossards personnalisés en arts plastiques 
épinglés sur le thorax, ça libère le souffle. Les élèves se 
sont surpassés avec même une montée de podium à la clé 
pour un élève de CM2. Quelques jours plus tard, les yeux 
écarquillés, les CE1/CE2 et les CM1/CM2 se sont rendus 
au musée LaM de Villeneuve d’Ascq pour assister à une 
visite-atelier sur le thème des portraits et du cubisme.
Sollicitant leur ouïe, leur concentration, leur expressivité, 
Audrey, musicienne intervenante en milieu scolaire initie les 
élèves des classes élémentaires au chant choral chaque lundi 
après-midi.

Et pour finir 2021 sur une meilleure note, les papilles en émoi, 
les élèves ont pu déguster le traditionnel goûter de Noël, 
clémentines, brioches et chocolat chaud offerts par l’Association 
de Parents d’élèves, personnage en chocolat par l’Amicale 
Laïque.
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année ! Prenez 
soin de vous et de vos proches ! C’est l’essentiel.

Toutes les infos pour découvrir l’école  
sur le site : ecolesaintemarieforest.com
Tél : 03 20 84 32 15
Mail : ecolesaintemarieforest@wanadoo.fr

Toutes les infos pour découvrir l’école Brassens  
sur le site : brassensforest.etab.ac-lille.fr
Tél : 03.20.41.14.66  /  Mail : forest.ecole@wanadoo.fr 

Ça carbure à Brassens…

L’école Sainte Marie fera 
prochainement peau neuve. 

 a VOuS La parOLE



Après avoir soutenu les coureurs de la course 
nature, les élus ont rejoint les aîné.es de la 
commune pour le traditionnel repas qui a lieu à 
l’Auberge du Tilleul de Hem. Une nouveauté qui 
a bien plu aux Forestois-es qui s’y sont inscrits.

 

Le repas des aînés

L’école Sainte Marie fera 
prochainement peau neuve. 

 

La course nature du Val de Marque 

50 forestois.es, membres de l’asso 
Forest Running ou marcheur.es et 
coureur.es pour l’occasion ont rejoint 
les 800 personnes au départ de la 

course du Val de Marque organisée par 
la fédération d’athlétisme du Nord et la 
commune de Hem le 21 novembre 2021. 
Vivement l’édition 2022 !
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 LE DOSSiEr Du mOiS

Si la plupart des personnes interrogées disent se sentir 
en sécurité, d’autres ne partagent pas cette impression, 
ou pas toujours… 

Tout le monde s’accorde par contre à penser que ce 
n’est pas mieux ailleurs, en tout cas certainement pas 
dans les grandes villes, le sentiment de sécurité dans le 
village étant peut être lié au fait qu’on connait mieux les 
gens dans un village (que dans une grande ville) et que 
cela rassure, donnant l’impression de faire partie d’une 
« communauté ».

« Quand on connait, on se sent en sécurité »

Néanmoins il y a peut être autant de cambriolages qu’en 
ville puisque…

« Les maisons avec jardins (et portes par derrière) offrent 
une facilité d’effraction supplémentaire par rapport à un 
appartement »

Tout cela est relatif et demande en effet des chiffres 
comparatifs que nous espérons obtenir de la police 
nationale afin de voir comment notre village se positionne 
au regard de ces « désagréments » par rapport aux 
villages voisins par exemple, ou par rapport aux grandes 
villes.

Une « ancienne » Forestoise se rappelle qu’à la fin 
des années 90 la raquette du hameau des lacs était un  
repère connu de vente de substances illicites, cela n’est 
plus le cas actuellement, particulièrement parce que le 
hameau des lacs a mis en place le système des Voisins 
Vigilants et la solidarité entre voisins a plusieurs fois 
évité des déboires ou aidé à la résolution de litiges.

Le parking du cimetière semble par contre attirer pas mal 
de « trafic » selon certain.es.

Cela a fait débat dans les réponses à notre enquête, 
certains sont totalement pour, d’autres plutôt pour, 
d’autres au contraire craignent que cela ne crée un 
climat désagréable de suspicion, de délation, de 
stigmatisation, ou que cela ne finisse par créer une 
milice ou un esprit policier

« Rue Delbende nous n’avons pas de problème, il y a 
toujours des gens qui ont « vu » et quand on ne travaille 
pas on est plus souvent chez soi donc on peut faire 

attention aux voisins ou à ce qui se passe dans la rue 
tout naturellement, mais ne devenons pas parano! » 

« Voisins vigilants? ça dépend de quels voisins on 
parle! c’est une question de mentalité, chacun peut faire 
attention à ses voisins »

« Je trouve ce système de Voisins Vigilants très bien, au 
moins on est au courant de ce qui se passe, on reçoit 
les messages des autres et cela rassure d’avoir les 
informations »

Alors Voisins Vigilants à Forest? 

LA SÉCURITÉ… parlons-en !
Nous avons réalisé une petite enquête auprès de Forestois et 
Forestoises pour avoir leur ressenti et leurs réflexions au sujet 
de la sécurité à Forest sur Marque :
• La sécurité au regard des agressions ou cambriolages
• La sécurité au regard de la circulation
• La sécurité ressentie globalement en habitant notre  
  (beau) village…
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Mais la grosse insécurité relevée par tous, et 
particulièrement par les jeunes parents se concentre sur 
la rue principale et son incessant trafic.  

La rue de  de Moscou et son problème de voitures 
garées sur les trottoirs est aussi citée par les jeunes 
parents qui galèrent avec les poussettes.

Si les grands parents se souviennent avoir laissé leurs 
enfants de l’époque se promener seuls dans les rues de 
Forest et traverser seuls la rue principale, ce n’est plus 
du tout d’actualité aujourd’hui, et les parents actuels 
ont été assez unanimes pour décider qu’avant 10 ans 
(voire 12 pour certains) il était impensable de laisser les 
enfants seuls dans les rues ni de les laisser traverser 
seuls la rue principale. Cette rue est vraiment reconnue 
dangereuse par les jeunes parents qui restent même sur 
le qui-vive quand leurs enfants roulent à trottinette sur 
le trottoir, au vu de la vitesse des voitures qui passent. 

« Les passages piétons ne sont pas tous sécurisés et 
quand on voit la vitesse des voitures on hésite même 
nous les adultes à s’engager sur le passage protégé, 
n’étant jamais sûr que les voitures vont s’arrêter. »

« N’y aurait il pas moyen d’éclairer le passage piéton 
en face du cimetière? nous l’avons déjà demandé à la 
mairie sans aucun retour. » 

C’est une des raisons qui ont fait que la vitesse dans 
Forest a été limitée à 30 kms/h mais hélas cela n’est 
apparemment pas tout à fait respecté. Plusieurs 
Forestois.es ont reconnu que ça les agaçait, que  
30kms/h c’était très lent et très difficile à respecter, 
et que ça créait des bouchons supplémentaires et de 
l’énervement chez les automobilistes. 

« J’ai l’impression que globalement les gens roulent 
moins vite depuis l’institution du 30 kms/h. » 

« Il suffit d’observer le trafic quelle que soit l’heure de la 
journée pour voir que cela ne semble pas respecté par 
la plupart »  Les avis divergent…
Et pourtant ! Des chiffres officiels vont peut être vous 
étonner: Tout le monde sait bien que la distance de 
freinage est bien meilleure à 30kms/h plutôt qu’à 50.

Mais savez vous qu’en cas de choc avec une 
personne, le pronostic vital de la personne renversée 
est engagé à plus de 50% à 50kms/h et seulement  
à 20% à 30 kms/h.
C’est édifiant n’est ce pas? Personne dans les 
Forestois.es interrogé.es ne connaissait cette donnée, 
et peut être cela fera-t-il changer notre façon de 
traverser le village? Parce qu’après tout, ce village  
n’est pas si étendu et se limiter à 30kms/h pendant 
quelques minutes cela ne vaut il pas le coup?

Et des caméras?

Trafic…

 

LA SÉCURITÉ… parlons-en ! Encore une fois les Forestois.es interrogé.es aimeraient 
pouvoir comparer avec d’autres villages déjà équipés, 
car faut il encore que la police puisse se servir des 
enregistrements, et hélas les voleurs savent bien se 
cagouler afin de dissimuler leurs traits. Mais peut être 
que les caméras pourraient les décourager ? Alors 
mettre des caméras à toutes les issues du village? et des 
fausses caméras un peu ailleurs pour l’effet dissuasif? 
(mais d’après nos infos cela n’est pas autorisé)

« Est ce que ces enregistrements ont au moins une 
valeur juridique? sinon cela ne sert à rien »

«  J’ai entendu qu’à Ennetières en Weppes les caméras 
ont permis de résoudre plusieurs cambriolages  »

«  A Roubaix dans les endroits « chauds » les caméras 
sont fixées en haut de piquets protégés par des piques 
et bétonnés dans le sol »

Un juriste interrogé nous signale que les images captées 
par vidéosurveillance ne constituent pas une preuve 
légale pour identifier l’auteur d’un délit.

La plupart des Forestois.es craignent que cela ne coûte 
cher pour pas grand chose, le débat est ouvert…est ce 
une priorité dans le budget de la commune? est ce que 
la MEL pourrait aider à financer cet investissement? 
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LE DOSSiEr Du mOiS (SuiTE)

Le fait qu’il soit coupé la nuit fait débat aussi, même si 
la décision a été prise après consultation des habitants 
et respect de la majorité.

Plusieurs trouvent ça bizarre ou inquiétant, avouent 
s’y être habitués sauf quand ils rentrent tard. 
Beaucoup ont compris qu’il y a un intérêt économique, 

faisant faire de belles économies à la commune et 
la plupart ne pensent pas qu’il y ait un impact sur la 
sécurité.

« Les voleurs sont dans le noir et pour commettre des 
effractions ils sont bien en peine, obligés de sortir des 
lampes qui peuvent les faire repérer plus facilement. »

Comme en écho à ce dossier de l’équipe de rédaction, 
un groupe d’habitant.es de la rue des Roloirs est 
venu au rendez-vous mensuel “Parlons de Forest 
autour d’un café” à la médiathèque le samedi 
15/01/22 afin d’interpeller l’association “Conseil 
participatif forestois” et les élus présents au sujet 
des actes de délinquance qu’ils/elles subissent de 
manière répétée depuis maintenant plusieurs mois.
Victimes de ces vols et cambriolages, ils ont exprimé leur 
colère et leur inquiétude face à des faits qui semblent 
de plus en plus fréquents. La commission “sécurité” 
nous a communiqué les chiffres d’enregistrement de 
plaintes par la police nationale de Villeneuve d’Ascq 
dont dépend la commune et des mains courantes par 
la police municipale qui intervient dans le cadre du 
dispositif intercommunal évoqué dans nos lignes.

Ces chiffres sont difficilement comparables car la police 
municipale n’est pas habilitée à enregistrer les plaintes 

et renvoie donc les habitant.es vers la police nationale 
pour des faits relevant de plaintes. Par ailleurs, aux délits 
de types vols, cambriolages et agressions s’ajoutent 
les stationnements gênants, les excès de vitesse, mais 
aussi les différends entre voisins ou sein des familles ou 
encore les chiens errants et autres “faits divers” donnant 
lieu à ces mains courantes.

Cependant, on peut observer sur ces tableaux, un 
nombre de délits de types vols, cambriolages et 
agressions globalement stable sur les 4 dernières 
années avec environ 60 faits enregistrés par an, soit un 
peu plus d’un par semaine.

Le nombre de mains courantes a quant à lui nettement 
augmenté. Il est à noter que la présence de la police a 
augmenté sur cette période avec un nombre d’infractions 
routières en nette hausse; celle-ci sans doute due à 
l’augmentation des contrôles en plus du signalement de 
faits d’insécurité ou d’inconnus circulant dans le village.

Mais “ ce ne sont que des chiffres ! ” Afin de connaître votre avis, votre perception face à ce phénomène 
d’insécurité de plus en présent dans les médias et la campagne électorale, nous avons construit le questionnaire  
de la consultation de ce numéro. Nous vous remercions d’y répondre afin que nous puissions ensemble 
chercher des solutions face à cette réalité complexe mais qui impacte très fortement notre quotidien.

Cet article ne reflète en rien les positions ou opinions de l’équipe municipale, il a été écrit après enquête auprès de villageois.es 
et respectant l’expression libre de chacun et chacune.

La sécurité à Forest

Parlons aussi de l’éclairage public

Plaintes enregistrées 
par la police nationale

Mains courantes enregistrées 
par la police municipale 

Bref ! la sécurité, vaste sujet… sur lequel nous pourrons continuer à débattre ensemble
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Globalement, vous sentez-vous en sécurité  
à Forest-sur-Marque ? 

 pas du tout    plutôt pas    moyennement    

 plutôt oui    tout à fait

Sur le thème : Pour vous que signifie « Vivre en 
sécurité et sereinement à Forest sur Marque » ?

Quel est le thème de Sécurité qui vous semble 
prioritaire ? (Notation de 1 = prioritaire à 5 = inutile)

 Limiter les actes de délinquance (vol, cambriolage,  
 dégradation) concernant le bien d’un particulier/ 
 citoyen

 Limiter les actes de délinquance « matérielles » au  
 niveau de la commune

 Limiter les actes de violence ou d’agressions  
 individuelles dans la commune

 Augmenter la sécurité routière dans la commune

 autre nature de risque / sécurité ?

Sur le thème de la « DÉLINQUANCE » concernant  
le bien d’un particulier/citoyen
Avez-vous subi au moins une dégradation, vol, 
cambriolage ? :

 durant l’année

 durant les cinq dernières années

 depuis que vous habitez à Forest

Précisez la période(s) des faits ?

Précisez la nature(s) des faits ?

Pensez-vous qu’il y a plus d’actes de délinquance  
à Forest-sur-Marque que :
Dans l’ensemble de la MEL : Oui / Non
Les autres petites communes voisines : Oui / Non
Hem : Oui / Non

Villeneuve d’Ascq : Oui / Non

Selon vous, quelle est la première source réelle 
d’insécurité ? Attribuez une note aux causes suivantes 
selon leur importance. (1 = principale  /  5 = insignifiante)

 pas assez de présence policière

 extinction des lumières la nuit

 absence de caméra dans la commune

 absence de caméra à domicile

 pauvreté “matérielle”

 trop grande présence “d’inconnus” autour de chez soi

 absence de dispositif « voisins vigilants » 

 manque de communication sur le sujet

 autre

Quelles mesures vous permettraient de vous  
sentir davantage en sécurité? 
(Attribuez une note aux causes suivantes selon  
leur importance. 1 = Tout à fait / 5 = Pas du tout)

 plus présence policière

 remise en fonction des lumières la nuit

 présence de caméras dans la commune

 présence de caméras à domicile

 augmenter les aides aux familles et personnes  
 en difficulté matérielle

 baisse du nombre “d’inconnus” autour de chez soi

 mise en place du dispositif « voisins vigilants » 

 intensifier la communication sur le sujet

 autre

Connaissez-vous des études qui prouvent 
l’efficacité des caméras de surveillance ? :  
Oui  /  non

A votre avis comment les caméras peuvent  
apporter de la sécurité ?

Elles permettent à la police d’intervenir et d’empêcher  
les actes de délinquance : 

 pas du tout    probablement pas    peut-être 

 probablement     tout à fait

Elles permettent d’identifier les auteurs des délits : 

 pas du tout    probablement pas    peut-être 

 probablement     tout à fait

Elles sont dissuasives pour les auteurs de délits : 

 pas du tout    probablement pas    peut-être 

 probablement     tout à fait

Elles aident la police à tracer les auteurs de délits  
et ont un effet à long terme : 

 pas du tout    probablement pas    peut-être 
 probablement     tout à fait

C o n s u l t a t i o n s 
LA SÉCURITÉ ET VOUS 

Enquête en ligne sur https://vu.fr/enquete-securite-forest

 

NOS DERNIERES VENTES 

 

FOREST-SUR-MARQUE             CYSOING              FOREST-SUR-MARQUE     SAILLY-LEZ-LANNOY          CHERENG  

 

                    ASCQ                       CHERENG    LILLE                      LILLE                              LILLE 

 

NOS DERNIERES VENTES 

 

FOREST-SUR-MARQUE             CYSOING              FOREST-SUR-MARQUE     SAILLY-LEZ-LANNOY          CHERENG  

 

                    ASCQ                       CHERENG    LILLE                      LILLE                              LILLE 
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17 personnes ont répondu au questionnaire; ce qui est le plus faible taux de réponse aux consultations 
proposées par l’Inforest. Cela tendrait à montrer que l’usage du vélo n’est pas une priorité pour nombre 
de Forestois-es. Une seule a affirmé ne pas faire de vélo car n’en possédant pas, par crainte des vols. 10 
d’entre elles ont mis comme axe prioritaire l’amélioration des circuits cyclables pour favoriser la pratique 
du vélo. Les ateliers de réparations et l’organisation de sorties collectives semblent répondre aux attentes 
de ces personnes.

Retrouvez l’entièreté des réponses sur le site de la Mairie. 

Bilan questionnaire vélo

Connaissez-vous le budget annuel de la Commune 
de Sailly-les-Lannoy concernant les caméras de 
surveillance ?

Savez-vous comment mesure-t-on l’insécurité ?  :  
Oui / Non

Savez-vous de quel commissariat dépend  
Forest-sur-Marque ?  :  Oui / Non

Quel est selon vous le volume d’heures de présence 
par semaine de la police municipale à Forest 
consacré à la Sécurité des Habitants ? 

 moins de 10h   environ 20h   environ 40h 

 plus de 50h

Avez-vous une idée du coût du service de police 
municipale par an ? 

 env 10 000 €    entre 10000 et 50000€ 
 

 entre 50000 et 100000€    Plus de 100000€

C o n s u l t a t i o n s 
LA SÉCURITÉ ET VOUS (suite)

Enquête en ligne sur https://vu.fr/enquete-securite-forest

Globalement vous sentez-vous en sécurité lorsque 
vous vous déplacez à pied ou en vélo dans Forest ?

 pas du tout    probablement pas    peut-être 

 probablement     tout à fait

Êtes-vous d’accord avec cette affirmation ? La 
limitation à 30 km/h dans la commune est une  
bonne idée.

 pas du tout    probablement pas    peut-être 

 probablement     tout à fait

Pourquoi ?

A quelle vitesse roulez-vous lorsque vous  
traversez Forest ?

 Plus de 50 km/h   entre 30 et 50 km/h 

 moins de 30 km/h

Quelles mesures proposeriez-vous pour augmenter 
la sécurité routière à Forest ?

Que souhaiteriez-vous ajouter sur le sujet de la 
sécurité?

 

Nous vous invitons à nous laisser vos coordonnées si 
vous souhaitez contribuer à un groupe de travail sur le 
sujet :

Sur le thème de la sécurité routière

Inforest : prochaine date de parution prévue le 7 avril 2022 - date limite pour envoi d’articles : 15 mars


